
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 46 (1901)

Heft: 12

Artikel: Le service des secours volontaires en Suisse et ses rapports avec
l'armée

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-337900

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-337900
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1018 REVUE MILITAIRE SUISSE

LE SEEVICE DES SECOURS VOLONTAIRES EI SUISSE

Kl

SES RAPPORTS AYEC L'ARMEE

M. le major Saldi, chef du service des secours volontaires,
a publie dans la livraison d'octobre cle la Schweizerische
Monatschrift für Offiziere aller Waffen une ötude sur le Service
des secours volontaires en Suisse et, sex rapports avec l'armee l.
La question devant etre prochainement discutee par les Chambres

föderales, nous avons pense qu'elle ne sentit pas sans
interöt pour les lecteurs de Ja Revue militaire suisse.

Voici la traduetion, en partie resumee, cle celte ötude :

Malgre tout ce qui a etö fait jusqu'ici pour perfectionner le
service de sante cle Tarmee, il presente encore une lacune qui,
en cas de guerre, Tempecherait de fonctionner convenablement.

Tandis que le service de sante cle Tarmee proprement dite
est organise eompletement et qu'il est pourvu d'un personnel
el d'un materiel suftisants, il n'en est pas de meme des branehes

de ce service dont Timportante täche est cle veiller au
Iransport et aux soins cles malades ä l'arriere de Tarmöe
d'operalion. Or les experiences cles dernieres guerres demontrent
clairement que Tarmee cloit ötre ä möme de se debarrasser
rapidement des ölöments mis hors cle combat et que malades
et blesses doivent etre evacues dans le plus bref delai possible.
En effet, apres un combat, le service de santö de Tavant
devient indisponible pour les troupes aussi longtemps qu'il est
immobilise par les soins ä donner aux blesses. De möme, une
armöe devient rapidement la proie cles epidömies si, des

l'apparition d'une maladie contagieuse, ies hommes atteints ne
sont promptement eloignes du rayon des Operations.

1 Das freimilige Iliilfswesen der Schweiz und sein Verhällniss nur Armee.
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Tout soldat des troupes sanitaires etant une unite enlevee
aux troupes combattantes, on se contente cle verser clans le

corps de sante le nombre d'hommes strictement necessaire
aux besoins les plus pressants. II en resulte que, contrairement

aux armes combattantes, le service de sante ne dispose
pas d'un nombre süffisant cle sous-officiers et de soldats
surnumöraires pour permettre la creation cle nouvelles formations,
indispensables cependant si Ton veut faire face aux besoins
nouveaux que cree une guerre. Nous serons donc obliges de

complöter le service de santö au moyen d'elements choisis
parmi la population qui, pour divers motifs, ne fournit pas de
combattants ä Tarmee. Dans cette categorie cle personnes se

recruteront les secours volontaires destinös ä combler ies
lacunes cle notre service de santö et ä le mettre ä möme cle

remplir sa täche en temps de guerre.
Nous avons dit que, dans son Organisation actuelle, le

Service cle sante etait incapable de suffire ä l'evacuation des
malades et des blesses en cas de guerre. Nous allons en faire
la preuve.

L'evacuation des malades et cles blesses exige un personnel
ayant recu une instruction spöciale (troupes sanitaires), ainsi
qu'un materiel cle transport particulier (voitures, trains cle

chemin de fer et bateaux); au service sanitaire des etapes ä

y pourvoir. Ce service fonctionne ä partir de la seconde ligne
de secours cle Tarmee, c'est-ä-dire depuis les etablissements
sanitaires installös par les ambulances cles lazarets (places cle

pansement principales, höpitaux de campagne, etc.), jusqu'aux
höpitaux d'armöe clans Tinterieur du pays.

Le service sanitaire cles etapes ne peut toutefois fonctionner
convenablement que si, ä Tarriöre, des höpitaux sont pröts ä

recevoir Jes malades ä evacuer ; autrement, il se produirait
en peu de temps une aecumulation enorme cle malades et de
blesses dans le rayon oecupe par Tarmee. Un service cles

höpitaux bien organisö est donc une condition necessaire au
bon fonetionnement des evacuations.

En temps de paix, en service d'instruction et aux manceuvres,

il n'existe ni service sanitaire des etapes, ni service cles

höpitaux. Les cas legers sont traites parle personnel de sante
des corps de troupe, les quelques cas graves sont evacues sur
un höpital civil voisin, par les soins de ce meme personnel.
En cas de guerre, ce sont certaines formations sanitaires ap-
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partenant ä la landwehr, qui, avec Taide cles secours volontaires,

ont ä pourvoir ä l'övacuation cles malades et ä leur hos-
pitalisation.

Passons en revue ces formations sanitaires et voyons si elles
suffisent ä leur täche.

1. Pour l'evacuation par les voies ferröes, on dispose de
trois trains sanitaires. Le matöriel roulant cle ces trains est

compose de wagons cle voyageurs cle III* classe. Les sieges des
voitures sont enleves par les soins cles ouvriers cles ateliers
des chemins de fer ; les wagons sont remis ensuite au personnel

cles trains sanitaires pour leur amenagement ulterieur.
Le matöriel cle couchage necessaire pour 600 hommes (brancards

et leurs appareils cle Suspension) est magasinö dans les

döpöts cle guerre. Cliaque train est organisö pour le transport
de 200 malades couchös. L'effectif sanitaire de chaque train
est de 3 officiers et de 17 sous-officiers el soldats cle
landwehr.

Ces trois trains suffiront peut-ötre ä l'annöe mobilisee ; ils
ne satisferont plus aux exigences des que, ä la suite cle combats

ou d'öpidömies, le nombre des malades augmentera. On
a vu clans certains combats les pertes s'ölever au 22 %
(Allemands ä Mars-la-Tour) ; en cas de succes, on devra en outre
s'oecuper d'un grand nombre de blesses ennemis. 11 est donc
aisö cle se rendre compte cle Pabsolue insuffisance de nos trois
seuls trains sanitaires.

II a donc öte prevu des trains sanitaires auxiliaires pour
lesquels il n'existe actuellement ni personnel, ni materiel. Ces

trains, inslalles et accompagnös par le personnel des secours
volontaires, seraient composes de wagons cle marchandises
garnis de paille, de matelas ou pourvus d'autres installations
aptes ä recevoir cles hommes couches.

2. II existe en outre, reglementairement constituöes, cinq
colonnes de transport pour l'evacuation par voitures entre les
etablissements sanitaires cle Tarmee d'opöration et les etapes
terminales et, suivant les circonstances, pour les evacuations
par lignes d'ötapes routieres. Cliaque colonne, d'un effectif de
2 officiers et 17 sous-officiers et soldats, dispose cle 32 voitures
de requisition ä deux chevaux. Si Ton se reprösente la faible
capacite cles voitures cle röquisition (2 hommes couches pour
les voilures ordinaires, davantage seulement pour les voitures
exceptionnellement grandes) et la lenteur cle marche de ces
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colonnes, on reconnait aisement l'obligation de completer ce
service au moyen des secours volontaires.

En- resume, notre armöe avec un effectif cle 240000 hommes
dispose en cas de guerre, pour le transport cles malades et des
blessös par chemin de fer de 9 officiers et de 51 sous-officiers
et soldats, avec 600 places pour malades couches.

Pour le transport par lignes d'etapes routieres de 10 ofliciers
et de 85 sous-officiers et soldats, avec 160 voitures de requisition

et les soldats du train necessaires.
Ces chiffres rendent tout commentaire inutile.
Le service des höpitaux est plus mal partage encore.
L'effectif de contröle de Tarmee suisse au 1er janvier 1901

etait de 215000 hommes en chiffre rond, sans compter la landwehr

IIC ban et le landsturm. D'apres les experiences d'autres
armees, on admet que pendant les deux semaines qui suivent
la mobilisation, il se produit sur les effectifs un dechet du 10 %
en malades et en blesses, et encore sans combats importants.
En reduisant ce dechet d'un tiers pour les malades dont l'ötat
ne necessite pas l'evacuation sur les höpitaux et pour ceux qui
sont renvoyes clans leurs foyers comme impropres au service,
il reste neanmoins plus cle 14 000 hommes ä soigner avant
la fin du premier mois. Ces chiffres, calculös au plus bas,
s'augmenteraient fortement apres les premieres rencontres
sörieuses, ou par suite d'epiclömies, ou si on avait ä soigner
des blesses ennemis, ou bien enfin si on avait mobilisö la
landwehr lle ban et le landsturm. Contentons-nous toutefois
pour nos calculs d'admettre le faible chiffre cle 14000 lits
d'höpitaux comme necessaires. Oü les prendrons-nous

Les höpitaux civils, abstraction faite des höpitaux spöeiaux,.
tels que asiles d'alienes, etc., possedent en Suisse environ
7500 lits. II est evident qu'en temps de guerre une partie de
ces lits continuera ä ötre occupee par cles malades civils. On
a donc prevu que les höpitaux civils ne seraient obliges
d'admettre les soldats malades que jusqu'ä coneurrence de la
moitie cle leurs lits, ce qui est dejä beaucoup. Nous avons ainsi
disponibles environ 4000 lits.

L'armee possede en outre 8 sections d'höpitaux, chaeune
avec un effectif de 11 officiers et cle 32 sous-officiers et soldats
cle landwehr. Chaque section cloit suffire au fonetionnement
d'un höpital de 200 lits. II n'existe pour ces sections que des
lits clont la Confödöration possede 5000 clans ses depöts sani-
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taires, mais on ne dispose d'aucun autre materiel ; sous ce

rapport tout est ä creer.
Les huit sections d'höpitaux pourraient, on le voit, suffire

au service de 1600 lits, et comme il n'y a pas cTautres formations

sanitaires pour le service des höpitaux, on ne pourrait
compter, — höpitaux civils compris, — que sur 5600 lits au lieu
des 14 000 qu'il faudrait.

Personne ne sait exaetement comment ce deficit sera comble;
on se contente de dire que ce sera Taffaire des secours volontaires.

On trouvera bien des locaux et des lits en oecupant les
hötels de nos grands centres d'etrangers, mais cela ne suffit
pas ; il faut on effet tout un materiel d'höpital clont on n'a
aucune provision, et un nombreux personnel pour soigner les
malades et pour Tadministration. Ce personnel n'existe pas.
Les secours volontaires auraient besoin pour l'achat du mate-
riel manquant clc: plus de 2 700000 fr. et d'un personnel de
180 medecins, 1080 infirmiers et infirmieres, et 540 personnes

pour le service cle Teconomat. Or, dans leur Organisation
actuelle, les secours volontaires ne seraient pas en mesure de

fournir ces prestations et le service des höpitaux ne marche-
rait pas d'une maniere satisfaisante.

On nous objeetera qu'au moment d'une declaration cle guerre,
Tenthousiasme et le patriotisme aidant, on trouvera facilement
les ressources encore manquantes. Nous croyons en effet que
Targent se trouvera, mais Targent ne suppleera pas au döfaut
d'une bonne Organisation, et ne procurera pas un nombre
süffisant d'infirmiers et d'infirmieres, convenablement instruits,
pas plus que le materiel immödiatement indispensable.

II faut aussi peu laisser au hasard la preparation cles secours
volontaires qu'on ne cloit attendre ä la derniere heure pour
former des bataillons ou pour se procurer des canons. II
importe que les 'secours volontaires sachent. d'avance ce qu'ils
auront ä faire en cas de guerre et qu'ils s'y pröparent cle leur
mieux. Malgrö toutes les precautions, il restera toujours trop
d'imprövu.

Le service des secours volontaires cle Tarmee suisse se compose

d'un certain nombre de sociötös ä Organisation et ä

administration indöpendantes, qui, ä cöte cle buts tres differents en
temps cle paix, se sont engagöes ä abeliquer leur autonomie et
ä se placer sous la direction de la Societe centrale de la Croix-
Rouge en temps de guerre.
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Ces societes sont les suivantes :

1. UAlliance des Samaritains suisses, qui compte 138
sections avec 5489 membres actifs : 3048 femmes et 2441 hommes.
Elle a pour but de repandre les connaissances sur les premiers
secours ä porter en cas d'aeeident, et, accessoirement, de

cooperer aux secours volontaires en cas de guerre. Elle organise
cle nombreux cours d'instruction et des exercices pratiques.
En modifiant legerement Tinstruction qui leur est donnee,
beaucoup cle ces samaritains seraient utilisables pour le
Service des transports, c'est-ä-dire cles etapes, tandis que les
samaritaines fourniraient des infirmieres pour les höpitaux et
appartiendraient plutöt au service territorial.

2. La Societe militaire sanitaire suisse, dont la mission est
de perfectionner, en dehors du service, Tinstruction de ses
membres appartenant aux troupes sanitaires. Cette Societe, en
cas de guerre, pourrait mettre ä la disposition du service des

transports environ 100 hommes instruits, appartenant au
landsturm.

3. La Societe d'utilite publique des femmes suisses, qui
compte environ 6000 membres. Pour le service des höpitaux
et la preparation du materiel, cette association pourrait rendre
cle ffrahds services.

4. La Societe centrale suisse de la Croix-Rouge, la seule
societe de notre pays dont Tunique but soit cle venir en aide au
service de santö officiel en cas cle guerre. Elle se compose cle

22 sections, dans 15 cantons, et compte 15000 membres. Sa

caisse centrale pergoit 7500 fr. cle contributions par an et

possede une fortune d'environ 90000 fr. Les caisses des
differentes sections ont une fortune totale d'environ 160000 fr.

La Sociötö centrale a cleux fondations speciales :

u) L'ecole, des gardes-malades de la Croix-Rouge, d Berne,
qui, cliaque annee, prepare ä cette profession 12 dames et de-
moiselles en leur donnant une instruction theorique et pratique

durant une annöe et demie. Les eleves prennent Tenga-
tiement cle servir en cas cle enterre comme infirmieres dans les

höpitaux militaires.
b) Le depot cle modeles d Berne, dans lequel sont rassembles

cles modeles de tous les objets necessaires au service cles
malades en temps de guerre.

Quelques sections ont en outre cle petites provisions cle
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materiel; la plupart se contentent de percevoir les contributions

cle leurs membres.
Le developpement de la Croix-Rouge suisse a ete, pendant

les vingt annees de son existence, lent et difficile. Bien que la
Suisse soit le berceau de la Convention cie Geneve, la Societe
suisse de la Croix-Rouge est restee fort en arriere des societes
semblables des autres pays. Elle est peu connue; sa necessite

pour Tarmee est encore moins comprise. Elle n'a guere reussi
qu'ä recueillir des fonds; eile maintient avec peine son effectif
de membres. La longue periode de paix clont nous avons joui
a contribue ä la laisser dans l'oubli; mais c'est surtout
l'absence d'un plan de travail bien defini qui a entrave ses
efforts.

Trop longtemps, on s'est contente dans Tarmee du mot, plein
de mystöre, de « secours volontaires », sans se rendre un
compte exact de ce que ceux-ci auraient ä faire et de ce qu'ils
etaient en etat cle faire. La direction cle Tarmee a longtemps
suppose que les secours volontaires etaient capables de rendre
les services qu'on attendait d'eux et qu'ils etaient pröts ä

fonctionner. Elle ne s'en est pas occupee davantage. La Croix-
Rouge, cle son cöte, n'a pas cherche ä entrer en contact plus
intime avec Tarmee. De ce manque d'entente est resulte
l'absence regrettable d'un programme, paralysant ainsi les sections
desireuses d'agir. Lorsque la direction cle Tarmee aura precise
les devoirs exacts de la Croix-Rouge en cas de guerre, on

pourra alors repartir le travail entre les sections et entreprendre
les etudes et les preparatifs necessaires. Alors seulement,

on aura öveillö, clans les differentes sections de la Croix-Rouge,
im interet durable.

Pour röussir dans sa täche, il faut que la Croix-Rouge
possede une Organisation plus puissante qu'aujourd'hui et qu'elle
dispose, pour l'acquisition du matöriel indispensable, cle

moyens financiers plus considerables. II importe, ä cet effet,
de faire appel au patriotisme du peuple suisse et de le secouer
de son indifförence. Le passe prouve que la Croix-Rouge n'y
arrivera pas au moyen de ses seules forces; l'appui des
autorites lui est indispensable pour recommander Toeuvre des

secours volontaires comme un objet d'utilite publique et cle

patriotisme. Les autorites federales, cantonales et communales
devront montrer l'exemple en s'engageant ä lui fournir des
contributions regulieres.
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Lorsque la Croix-Rouge, ainsi consolidöe, bien au clair sur
sa mission, dotee des capitaux necessaires, aura prepare le
personnel et le materiel indispensables en cas de guerre, eile aura
encore ä prendre cles mesures pour que leur röpartition et
leur emploi se fassent convenablement. Les directions des sociötös

ne sont pas ä möme de juger oü et quancl on a besoin cles

ressources dont elles disposent. Elles remettront donc, en

temps de guerre, la röpartition et l'emploi de leurs ressources
aux soins de fonctionnaires militaires, qui seuls ont une vue
d'ensemble süffisante pour savoir ce qu'il y a ä faire et pour
connaitre les besoins du moment. Ainsi la Croix-Rouge aurait,
en temps de paix comme en temps de guerre, ä s'oecuper cle

la preparation des moyens, en se Lenant en contact permanent
avec Tarmee.

L'armee, de son cöte, se chargerait en temps de guerre de
la repartition et de l'emploi de ces moyens par les soins cle

fonctionnaires du service sanitaire.
Notre service des secours volontaires ne sera pius ainsi une

Organisation inutile qui, en guerre, ne serail pendant des
semaines qu'un veritable chaos; eile deviendra au contraire un
complöment nöcessaire et pröcieux du service de santö de

Tarmee et on pourra compter sur lui comme sur ce service
lui-meme.

Le projet du chapitre IX du reglement sur le service de

sante cc Le service des secours volontaires » cherche ä remedier

aux döfauts que nous venons de signaler dans Torganisation

des services volontaires. Ce projet qui, il est vrai, n'a
pas encore regu Tapprobation officielle, considere le service
des secours volontaires comme un complöment necessaire du
service de sante de Tarmee. II reconnait, comme seul
representant des secours volontaires vis-ä-vis de Tarmöe, Ia Sociötö
centrale suisse de la Croix-Rouge. La direction cle Tarmöe n'a
ainsi besoin cie s'adresser, pour tout ce qui regarde les secours
volontaires, qu'ä un seul comitö et non aux differentes sociötös
de secours qui, en cas cle guerre, seraient nombreuses ä offrir
leurs services. Ce comite centralise les efforts de toutes ces

sociötös. Gomme condition ä reconnaitre la Croix-Rouge comme
seul representant des secours volontaires, on exige que son
Organisation soit mise en harmonie avec les prescriptions du

röglement sur le service de sante, c'est-ä-dire qu'en temps cle

paix, eile travaille suivanl les indications des organes de Tar-
1901 68
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rnöe et sous un certain contröle, et qu'en temps cle guerre eile
remette son personnel et son materiel aux fonctionnaires du
service de santö dösignös ä cet effet. Ainsi serail assure cn
temps de paix Ie contact necessaire avec Tarmee, et en temps
de guerre un emploi bien ordonne des secours volontaires.

Au debut d'une campagne, ä Ia place des sociötös de secours,
on verra apparaitre une formation des secours volonlaires organisöe

militairement : Le corps sanitaire de la Croix-Rouge.
Celui-ci sera. formö en temps de paix par la Croix-Rouge et les
autres sociötös de secours : Alliance des Samaritains, Sociötö
d'utilitö publique des femmes suisses, etc. II sera augmente
successivement selon la mesure des moyens dont on disposera ;

lors d'une mobilisation, il se mettra aux ordres du chef du
service des secours volontaires et de ses organes.

Ce corps se subdivisera en trois services :

1° Service «les transports;
2° Service des höpitaux ;

3° Service des magasins et tions.
Le personnel du corps sanitaire de la Croix-Rouge sera compose

:

a) De volontaires, lesquels devront ötre cle nationalite suisse.
exempts d'infirmites graves et liberes du service militaire:

b) D'hommes du landsturm attribues dejä en temps de paix
aux differents services du corps sanitaire de la Croix-Rouge et

portös sur leurs contröles.
1. Le service des transports forme cles unitös militairement

organisees, les cc colonnes de secours ». Ces colonnes doivent
aider au transport cles malades et cles blessös de rarmee, au

moyen de trains sanitaires et de colonnes de transport
auxiliaires et comme corps stationnaires. Chaeune de ses colonnes,
munie du materiel nöcessaire et (Tun certain nombre cle

voitures cle requisition, sera commandöe par un officier sanitaire,
nommö par le medecin en chef, et aura comme effectif 12
volontaires samaritains et 40 soldats du landsturm. Les volontaires

recevront une Instruction speciale.
2. Le service des höpitaux a pour mission de preparer le

personnel et le materiel necessaires pour les höpitaux d'etapes
et les höpitaux d'armee. A cet effet, il se subdivise en section
du personnel, section du materiel et section de 1 eeonomat.

3. Le service des magasins et dons reunit de Targent et du



LE SERVICE DES SECOURS VOLONTAIRES EN SUISSE 1027

matöriel pour en pourvoir le corps cle sante de la Croix-Rouge
en cas cle guerre. II se subdivise en section des magasins et
en section des dons.

Les conditions necessaires pour mener ä bonne fin une
pareille Organisation sont d'abord une base legale, puis une
Subvention reguliere cle la Confödöration ä la Societe centrale
cle Ia Croix-Rouge. 11 importe enfin que les sociötös cle

secours soient soutenues par le peuple suisse d'une maniere
plus active que jusqu'ä present. La base legale et Toctroi d'une
Subvention reguliere de la Confederation dependent des Chambres

federales. Le Conseil federal leur soumettra prochainement

un projet d'arröte sur cet objet; esperons qu'il sera
accepte. Le soldat suisse cloit ötre assure que, s'il vient ä tomber

malade ou ä etre blesse, le pays fera pour lui tout cc qui
est humainement possible pour le soulager.

La Cooperation et l'appui de TEtat sont assurement
indispensables aux secours volontaires; mais si Ton veut que ceux-ci
rendent ile reels Services en cas de guerre, ils doivent disposer
de ressources que seule acquerra une sociötö comptant dans
son sein des membres cle toutes les classes de la population.
Nous demandons en consequence aujourd'hui aux ofliciers
suisses de s'intöresser davantage ä la Croix-Rouge, de la
soutenir en s'en faisant recevoir membres et de participer ä ses
travaux. Ils compreiidront l'importance que prend ä la guerre
un service de santö bien organise, son utilite aussi bien pour
eux que pour leurs subordonnes, et l'appoint que son bon
fonetionnement peut, apporter au succes cles opörations.

Les ameliorations qu'on propose dans le service des societes
cle secours Interessent ainsi au plus haut degre tous ceux qui
appartiennent ä l'armee.
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